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Choix de la stratégie de placement - Fondation collective Swiss Life Invest


	Choix de la stratégie de placement
Fondation collective Swiss Life Invest
	



	Employeur

	

	
	Société*)
	«Société/Entreprise»

	

	
	«Contrat/Offre» *)
	«Sélection»*)
	

	

	
	Vous avez opté pour une assurance épargne? 1 
	oui
	

	



	Personne assurée

	

	
	Nom *)
	«Nom»
	
	Prénom*)
	«Prénom»

	

	
	N° d'assuré *)
	756. «_ _ _ _ . _ _ _ _ . _ _»
	
	Date de naissance *)
	«Date»
	

	
	Rue, n°*)
	«Adresse»

	

	
	NPA, domicile *)
	«_ _ _ _»
	
	«Lieu de domicile»
	
	N° de téléphone portable*)
	«_ _ _   _ _ _   _ _   _ _»

	

	
	e-mail*)
	«@Adresse e-mail@»
	
	N° de téléphone professionnel*)
	«_ _ _   _ _ _   _ _   _ _»

	

	
	Remarque: la forme masculine utilisée dans ce texte désigne tant les hommes que les femmes.

	



	Généralités

	

	
	Dans le cadre de la solution de prévoyance auprès de la Fondation collective Swiss Life Invest (ci-près «fondation»), la personne assurée peut faire réassurer son avoir de vieillesse (prestations de libre passage apportées et futurs montants portés au crédit de l’avoir de vieillesse) au moyen d’un versement dans une assurance épargne ou l’investir dans des placements collectifs en choisissant l’une des stratégies de placement disponibles.
Par le présent formulaire, la personne assurée établit son profil de placement et de risque et choisit le processus d’épargne ou la stratégie de placement applicable à son avoir de vieillesse. Si elle ne communique pas sa décision à la fondation dans les 2 mois suivant son admission ou le début de l’assurance, son avoir de vieillesse est investi dans la stratégie de placement standard «Obligations Global Entreprises Short Term (couvertes en CHF)». Auparavant, l’avoir de vieillesse est détenu en liquidités.

	


1 Voir plan de prévoyance
*) Saisie obligatoire	Veuillez également tenir compte des pages suivantes


	Définition du profil de placement et de risque

	

	
	La définition du profil de placement et de risque vise à déterminer la tolérance au risque (capacité de risque et propension au risque) de la personne assurée. Les différentes indications sont interdépendantes et ne doivent pas être considérées isolément.
(Veuillez cocher la réponse qui correspond à votre situation, une seule croix par question)

	
	Capacité de risque
La capacité de risque désigne la capacité du client à supporter des pertes financières sans ressentir de grands changements dans son mode de vie.

	

	
	1.
	Horizon de placement
	(Points)

	
	
	L’horizon de placement désigne la durée pendant laquelle vous êtes susceptible de pouvoir investir vos actifs sans devoir les retirer (p. ex. pour accéder à la propriété du logement, partir à la retraite, déménager à l’étranger). 
Combien de temps pensez-vous pouvoir placer vos capitaux?
	

	
	
	
	1 an ou moins1
	0

	
	
	
	de 1 à 4 ans
	3

	
	
	
	de 5 à 7 ans e
	6

	
	
	
	de 8 à 11 ans e
	9

	
	
	
	12 ans et plus
	12

	
	
	
	1En raison de votre court horizon de placement, nous vous recommandons d’opter pour un placement axé sur la sécurité, quel que soit votre total de points final.
	

	

	
	2.
	Engagements financiers
	

	
	
	Quel est le montant mensuel de vos engagements financiers actuels et futurs (p. ex. loyer, hypothèque en cours, frais de leasing, caisse maladie, contributions d’entretien, etc.)? 
(Valeur en CHF)
	

	
	
	
	moins de 2 000
	4

	
	
	
	de 2 000 à 4 000
	3

	
	
	
	de 4 000 à 6 000
	2

	
	
	
	de 6 000 à 8 000
	1

	
	
	
	plus de 8 000
	0

	

	
	3.
	Cotisation d’épargne mensuelle
	

	
	
	Quelle cotisation d’épargne mensuelle pouvez-vous mettre de côté en supplément des déductions salariales pour le 2e pilier au cours des 24 prochains mois? (Valeur en CHF)
	

	
	
	
	moins de 250
	0

	
	
	
	de 250 à 499
	1

	
	
	
	de 500 à 749
	2

	
	
	
	de 750 à 1'000
	3

	
	
	
	plus de 1 000
	4

	

	
	4.
	Epargne
	

	
	
	A combien se montent vos économies disponibles immédiatement en cas d’urgence?
	

	
	
	
	pas de réserves
	0

	
	
	
	1 à 2 revenus mensuels
	1

	
	
	
	3 à 6 revenus mensuels
	2

	
	
	
	plus de 6 revenus mensuels
	4

	

	
	5.
	Fortune
	

	
	
	A combien se monte votre fortune disponible? (Valeur en CHF)
	

	
	
	
	moins de 50 000
	0

	
	
	
	de 50 000 à 99 999
	1

	
	
	
	de 100 000 à 250 000
	2

	
	
	
	plus de 250 000
	3

	

	
	6.
	Expérience en matière de placements
	(Points)

	
	
	Quelle affirmation correspond le mieux à votre cas?
	

	
	
	
	Je n’ai aucune expérience en placements ou mandats de gestion de fortune.
	1

	
	
	
	J’ai peu d’expérience en placements ou mandats de gestion de fortune.
	2

	
	
	
	J’ai déjà une certaine expérience en placements ou mandats de gestion de fortune.
	4

	

	
	Propension au risque
La propension au risque décrit la disposition du client à prendre des risques et à accepter d’éventuelles pertes.

	
	7.
	Objectif de placement
	

	
	
	Quel but poursuivez-vous avec ce placement?
	

	
	
	
	Le capital investi doit au moins être maintenu1
	0

	
	
	
	Le capital investi doit augmenter en permanence et je suis prêt(e) à supporter le risque de perte qui en résulte.
	3

	
	
	
	1Compte tenu de votre propension au risque, un placement orienté sur la sécurité est recommandé, quel que soit votre total de points final.
	

	

	
	8.
	Risque
	

	
	
	Les placements associés à un rendement escompté élevé sont également liés à un risque escompté élevé.
	

	
	
	
	Je préfère les placements présentant un risque relativement faible. Le rendement n’est pas primordial pour moi. (Fluctuation de valeur d’environ -4% à +6%)
	1

	
	
	
	Je suis disposé(e) à accepter un risque légèrement plus élevé pour obtenir un rendement modéré. (Fluctuation de valeur d’environ -6% à +10%)
	2

	
	
	
	Je vise des rendements plus élevés et suis disposé(e) à prendre un risque accru en contrepartie. (Fluctuation de valeur d’environ -10% à +16%)
	4

	
	
	
	Je recherche un rendement maximal et accepte des risques élevés. 
(Fluctuation de valeur d’environ -14% à +23%)
	6

	
	
	
	Les fluctuations de valeur indiquées correspondent à des fourchettes statistiques dont la probabilité de vérification est élevée (environ 80% des cas). Il existe toutefois une probabilité d’environ 10% que les chiffres s’établissent au-dessus ou en dessous de ces fourchettes.
	

	

	
	9.
	Comportement en termes de risques
	

	
	
	Vous subissez une perte temporaire de 15%. Comment réagissez-vous?
	

	
	
	
	Je ne peux pas assumer de perte temporaire; je vends tout.
	0

	
	
	
	La perte m’inquiète beaucoup, mais je ne fais rien dans un premier temps.
	1

	
	
	
	Je peux assumer temporairement la perte.
	2

	
	
	
	J’investis sur le long terme, j’accepte donc ces fluctuations et augmente peut-être même la position.
	3

	

	Evaluation du profil individuel de placement et de risque

	

	
	Le profil de placement et de risque la personne assurée est établi sur la base des informations fournies et se voit attribuer l’une des classes de risque suivantes: Axé sur la sécurité, équilibré, axé sur la croissance ou dynamique.

	
	Somme de tous les points (des pages 2 et 3)
	
	«Somme»

	
	Vous trouverez dans le tableau à la page suivante un aperçu des différents profils de placement et de risque ainsi que les stratégies de placement recommandées.

	




	Profil de placement et de risque

	

	
	
	Points
	Nombre de points obtenus
	Stratégie de placement possible
	Numéro
de valeur

	
	Axé sur la sécurité (Income)
Votre profil individuel de placement et de risque correspond à la classe de risque «Axé sur la sécurité» et se distingue par des fluctuations de fortune et un risque faibles. 
Les stratégies de placement recommandées se distinguent par un faible risque et visent des revenus réguliers avec une faible croissance du capital.
	2 - 17
	«Somme»
	· Assurance d'épargne
· Compte de liquidités
· Obligations Short Term
· LPP-Mix 15
	---
---
22073699
1564965

	
	Equilibré (Balanced)
Votre profil individuel de placement et de risque correspond à la classe de risque «Equilibré» et se distingue par des fluctuations de fortune modérées et un risque moyen. 
Les stratégies de placement recommandées se distinguent par un risque moyen et visent des revenus réguliers avec une croissance du capital modérée.
	18 - 25
	«Somme»
	· LPP-Mix 25
· LPP-Mix 35
	1245601
1245606

	
	Axé sur la croissance Growth)
Votre profil individuel de placement et de risque correspond à la classe de risque «Axé sur la croissance» et se distingue par des fluctuations de fortune élevées et un risque élevé.
La stratégie de placement recommandée se distingue par un risque élevé et vise une croissance du capital élevée.
	26 - 33
	«Somme»
	· LPP-Mix 45
· LPP-Mix Index 45
	1245607
137661035

	
	Dynamique (Equity)
Votre profil individuel de placement et de risque correspond à la classe de risque «Dynamique» et se distingue par des fluctuations de fortune élevées et un risque élevé. Vous souhaitez investir à long terme.
La stratégie de placement recommandée se distingue par un risque élevé et vise une croissance du capital élevée.
	34 - 43
	«Somme»
	· LPP-Mix 751
· LPP-Mix Index 751
	43583002
137661037

	
	1Les stratégies de placement « Swiss Life BVG-Mix 75 » ainsi que « Swiss Life BVG-Mix Index 75 » comprennent notamment des investissements dans des placements qui dépassent la limite de catégorie applicable aux actions (limite fixée à 50% conformément à l’art. 55, al. 1, let. b OPP2) et présentent ainsi des risques de cours plus élevés. Ces risques sont connus de la personne assurée.

	




	Choix de la stratégie de placement

	
	Remarque

	

	
	Le profil de placement et de risque établi détermine dans une large mesure le choix entre un versement dans l’assurance épargne et un investissement dans des placements collectifs et, dans ce dernier cas, le choix de la stratégie de placement.
Il est possible de s’écarter de la ou des stratégie(s) de placement recommandée(s) pour le profil de risque établi en choisissant soit la ou les stratégie(s) de placement recommandée(s) pour des profils de risque présentant un risque inférieur.



	
	Assurance épargne

	

	
	
	Choix de l'assurance épargne lors de l'entrée
	
	Passage des placements collectifs à l'assurance épargne

	
	En cas de choix d’une assurance épargne, le processus d’épargne (et/ou l’avoir de vieillesse d’une personne assurée) est réassuré auprès de Swiss Life SA. Swiss Life SA garantit le montant de l'avoir de vieillesse et sa rémunération selon le tarif d'assurance vie collective applicable.
Les frais de gestion afférents à l’assurance épargne correspondent à la prime pour frais de gestion prélevée par Swiss Life SA. Ils sont financés conformément au règlement de prévoyance.
Il est possible de passer de l’assurance épargne au processus d’épargne au moyen d’investissements dans des placements collectifs au plus tôt trois ans après l’entrée dans l’assurance épargne.



	
	Investissement dans des placements collectifs

	

	
	
	Premier choix de la stratégie de placement
	
	Changement de la stratégie de placement

	
	Dans le processus d’épargne au moyen d’investissements dans un placement collectif, la valeur des parts suit l’évolution de celui-ci. Le financement des prestations de prévoyance et de sortie est assuré par la vente de parts de placements collectifs. Il n’existe aucune garantie en matière de valeur nominale ou d'intérêts.
Les frais de gestion liés aux placements dans des placements collectifs se composent d’une contribution fixe aux frais de gestion selon le tableau suivant:

	
	Veuillez cocher la case correspondant à la stratégie de placement souhaitée.

	
	Stratégie de placement
	Prestataire
	Contribution fixe aux frais de gestion
	Part stratégique en actions

	
	
	Compte de liquidités
	Fondation collective Swiss Life Invest
	CHF 250.00
	0%

	
	
	Obligations Short Term1
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	0%

	
	
	LPP-Mix 15
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	15%

	
	
	LPP-Mix 25
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	25%

	
	
	LPP-Mix 35
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	35%

	
	
	LPP-Mix 45
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	45%

	
	
	LPP-Mix Index 45
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	45%

	
	
	LPP-Mix 752
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	75%

	
	
	LPP-Mix Index 752
	Fondation de placement Swiss Life
	CHF 250.00
	75%

	
	1Jusqu’à nouvel ordre, la stratégie de placement Obligations Short Term est celle dans laquelle sont investis les montants crédités à l’avoir de vieillesse par défaut si la personne assurée n’a pas communiqué la stratégie de placement de son choix dans les deux mois suivant son admission dans la prévoyance en faveur du personnel (ou suivant le début de l’assurance).
2Les stratégies de placement « Swiss Life BVG-Mix 75 » ainsi que « Swiss Life BVG-Mix Index 75 » comprennent notamment des investissements dans des placements qui dépassent la limite de catégorie applicable aux actions (limite fixée à 50% conformément à l’art. 55, al. 1, let. b OPP2) et présentent ainsi des risques de cours plus élevés. Ces risques sont connus de la personne assurée.

	




	Documents et Informations

	

	
	Toutes les informations essentielles sur les placements collectifs et les stratégies de placement de la Fondation de placement Swiss Life disponibles ainsi que sur les frais TER figurent dans les prospectus concernés, disponibles à l’adresse www.swisslife.ch/fr/premium. Vous trouverez des informations générales sur le choix du processus d’épargne et de la stratégie de placement dans la notice Informations supplémentaires sur le choix de la stratégie de placement, également disponible sur www.swisslife.ch/fr/premium.

	



	Risque de placement en cas de placements collectifs

	[bookmark: _Hlk153954057]

	
	Les placements en titres sont liés à des fluctuations de cours. La personne assurée sait que sa décision de placement peut être à l'origine de pertes – y compris sous forme de manque à gagner –, et qu'elle doit les supporter. La Fondation collective Swiss Life Invest rejette toute responsabilité dans ce contexte.
Le montant des prestations de prévoyance dépend grandement du cours des parts des placements collectifs au moment du cas de prévoyance. La personne assurée est prête à accepter des fluctuations de cours et prend ses décisions de placement en toute connaissance de cause. Elle a conscience de n'avoir aucun droit de percevoir des valeurs capitalisées ou un taux d'intérêt minimal. 
Elle se déclare également consciente que de bonnes évolutions de placement passées ne présument en rien de la future évolution des valeurs. Elle prend acte du fait que la Fondation collective Swiss Life Invest n’émet aucune promesse de rendement.

	



	Signature

	

	
	Par sa signature, la personne assurée confirme avoir été suffisamment informée des différentes stratégies de placement ainsi que des risques et coûts associés, et avoir pris sa décision concernant le processus d’épargne et la stratégie de placement en connaissance de son profil de placement et de risque personnel. Elle confirme également avoir pris connaissance du fait que lors du placement de l’avoir de vieillesse dans des placements collectifs, des gains, mais aussi des pertes sur les cours peuvent survenir. Elle doit assumer ces dernières et la Fondation collective Swiss Life Invest ne peut en être tenue pour responsable. Elle confirme en outre avoir rempli le présent formulaire, en particulier les données relatives au profil de placement et de risque, de manière conforme à la vérité et en toute bonne foi et avoir ainsi choisi le processus d’épargne ou la stratégie de placement sur la base de ses connaissances.

	

	
	Personne assurée*)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Date
	
	Lieu
	
	Signature


[bookmark: _Hlk137629382][bookmark: _Hlk128650834_0]
	
	


*) Saisie obligatoire
Veuillez renvoyer le formulaire dûment rempli et signé par la poste à :
Swiss Life SA, Clientèle Entreprises, Case postale, 8022 Zurich
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